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EXPOSÉ DES MOTIFS

Il est proposé, au titre du présent rapport, d’affecter au bénéfice de 17 établissements, dont la liste
est  présentée en annexe à la délibération,  un montant  total  d’autorisations de programme de
5 189 709 €, correspondant  à  diverses  opérations  d’amélioration  de  la  sécurité  des  lycées,
notamment  par  des études et  travaux de sécurisation mécanique et  électronique,  de contrôle
d’accès, création de sas, alarme anti-intrusion entre autres.

1. Affectations

Des études et  travaux de sécurisation sont  réalisés sur  affectations  globales  par  le  biais  des
différents  accords-cadres  (Maitrise  d’œuvre  sécurisation,  travaux  sûreté  électronique,  travaux
serrurerie  métallerie) passés par la Région en 2019 et  renouvelés.  En conséquence, seules les
demandes de dotations ou les opérations hors accords-cadres sont individualisées et présentées
en  commission  permanente.  En  complément, depuis  2022  les  marchés  subséquents  font
également l’objet d’individualisations en commission permanente ainsi que, depuis 2023, dans la
majorité des cas, les bons de commande supérieurs à 100 000 € TTC.
Les opérations  inscrites sous les  actions « Etudes de sécurité  des lycées » et  «  Travaux de
sécurité dans les lycées » font appel d’une part à des marchés d’ingénierie, d’autre part à des
marchés  de  travaux.  Elles  sont  conduites  en  maîtrise  d’ouvrage  régionale  par  les  services
techniques territoriaux du Pôle Lycées depuis l’élaboration et la passation des marchés, le suivi de
l’exécution de ces marchés et, enfin, la liquidation des paiements.
Les  opérations  inscrites  sous  l’action  «  Subventions  pour  la  sécurité  aux  EPLE  »  sont  des
opérations pour lesquelles les commandes sont passées par les établissements.

Dans le  cadre du présent  rapport,  les affectations sollicitées correspondent  au  chapitre 902 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » - Code Fonctionnel 29 « Sécurité » -
Programme  HP29-001 « Sécurité  lycées » du budget  2025 pour un montant  de  5 189 709 €,
répartis à hauteur de 500 000 € sur l’action 12900101 « Etudes de sécurité des lycées » et 4 689
709 € sur l’action 12900102 « Travaux de sécurité dans les lycées ».
L’affectation  relative  à  l’action  « Etudes  de  sécurité  des  lycées »,  d’un  montant  de  500 000  €
correspond à une affectation globale études au titre des accords-cadres à bons de commande en
cours ; et les affectations relatives à l’action « Travaux de sécurité dans les lycées », d’un montant
de 4 689 709 € correspondent  aux individualisations de marchés à procédure adaptée,  marchés
subséquents ou bons de commandes supérieurs à 100 000 € TTC.

2. Transferts

Les  autorisations  de  programme disponibles  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage  », code fonctionnel 29 «  Sécurité », programme HP29-001 «
Sécurité  lycées  »,  étant  insuffisantes  pour  assurer  les  affectations d’une  part  de  l’action
(12900101) « Etudes de sécurité des lycées » et d’autre part,  de l’action  (12900102) « Travaux
de sécurité dans les lycées »,  il  a été procédé au transfert  d’un montant  de  5  001 538 € du
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222
«  Lycées publics  »,  programme  HP222-001 «  Opérations  travaux dans les  lycées publics »,
action (12200103) « Construction des lycées neufs » du budget 2025.

Actions
destinatrices

Libelle
actions
destinatrices

Montant Programmes
sources

Actions
sources

Libellé
actions
sources
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12900101 Etudes  de
sécurité  des
lycées

311 829 € HP222-001 12200103 Construction des
lycées neufs

12900102 Travaux  de
sécurité dans les
lycées

4 689 709 € HP222-001 12200103 Construction des
lycées neufs

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

TRAVAUX DE SÉCURISATION DANS LES EPLE ET CMR D'ILE-DE-FRANCE -
5ÈME RAPPORT DE L'ANNÉE 2025 - BUDGET 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération n° CP 11-387 du 19 mai 2011 relative au rapport sécurité des lycées, propriétés
régionales - troisième affectation pour l’année 2011 ;

VU la délibération du conseil régional n° CR 23-15 du 12 février 2015 relative à la Politique de la
ville - Orientations pour une nouvelle action régionale ;

VU la délibération du conseil régional n° CR 10-16 du 21 janvier 2016 relative à la mise en place
du bouclier de sécurité ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations de pouvoir
du conseil régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d’une clause éthique
dans les conventions passées par la région ; 

VU  la  délibération n° CR  2022-078 du  12 décembre  2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire  et  financier et au  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2023-425 du 17 novembre 2023 relative aux travaux dans les EPLE ;  

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission de la sécurité ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-331 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;
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Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Affecte  une  autorisation  de  programme  de 500 000 € pour  les  marchés  d’études  de
sécurisation,  prélevée sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage » - Code Fonctionnel 29 « Sécurité » - Programme HP29-001 « Sécurité lycées »
Action (12900101) « Etudes de sécurité des lycées » du budget régional 2025, conformément au
tableau figurant en annexe à la présente délibération.

Article 2 :

Affecte une autorisation de programme de 4 689 709  €  pour les  marchés de  travaux de
sécurisation,  prélevée sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage » - Code Fonctionnel 29 « Sécurité » - Programme HP29-001 « Sécurité lycées »
Action  (12900102)  «  Travaux  de  sécurité  dans  les  lycées  »  du  budget  régional  2025,
conformément au tableau figurant en annexe à la présente délibération.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe unique : Affectations marchés dotations
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